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ou la fourniture de ces matériaux sans qu'aucun avis spéci.il
nie soit nécetsaire, si ce n?est pour les ouvrages là iaire Chi
commun.. Les periswiee tcnuee aux trava-ux rejuis par le.,
dispqsiliois çe la loi sort& toujoure eni demezure de les exécuter."'

Or les propriétaires (le terres sont tenus par la loi ài l'en-
tretien de leur chemin die front, ..a moins d'un procès-verbail
ou un règlement prescrivxnt le. contraire, ce qui ne ge
présume pas ; les per'sonnes dont on l)I:tend que le chienhiih
cie front était el)nmauivais ordre, é1taient donc tenues (le le
réparer sans aucun avis préplable, et la corporation qui. el,
contravention à l'articl.e 893,, a iitgligô, de faire tenir ce chcînij,
dans l'étal ;ie quis par la hli, est passible de lit pénalité
imposée. par ce dernier article.

Il est 'évident d'apyès la preu-ve que le chemin n'était pas
en bon ordre, à la date menitionniée, dans l'action, ma1;i.
qu'au contràire il y avait (les trous et dles ornières en assez
grand nombre, et que ces trous et ornièÜres existaient déià
çepuis plusieurs semaines, et que la corporation avait eu
tout le temps, sinon pour rend-4re ce chemini parfait, ce qui
est p)eut-être trop difficile dans cette saison, du moins poui
l'amnéliorer, de mair,àle r:endre un peiu passable.

JTe c,)ii(Ilinie ia corporationî à nie payer néanmoins p)ouri
cette l'ois, qu'une pénalité cie S5.(O.

coURi SUPÉRIEUREn. MIontréal, 21 Alars 1874,.

An El S 1NHEA IlT, FAI1.1,1

.Jcck :-Qu'uii créancier qui veut dem-tuder sa décharge sous la.mïccth.a, ii".*
de l'acte de faillite de 1869, doit adresser à tous ses créanciers in!
avis, coiforinément -à la section 117 du mêmne acte.

MACKAY, J.-The bank-rupts not hiaving obtained thie
conseit of their credlitors. to adischarge, sevra,,.lly petitioned
for one, after the year, under sec. 105 of the Insolvent Act.
The judgment of the Court of Appeals ini Hope, appellant.
vs. Frank (June. 1873.) has called attention to wiat are
the laiv's requireients as to the ýnotices. to be given by
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